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Bei den von uns untersuchten Krankheiten erfährt der
Gehalt des Kotes an Ca und P kaum große Änderungen, wenn
man die beträchtlichen Tagesschwankungen der Normaltiere
berücksichtigt.

Bei den Analysen halfen mit die Laborantinnen Frl. H. Ulrich und
Frl. D. Hasler.
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Le traitement des cadavres et des produits d'origine
animate au point de vue de la prophylaxie veterinaire

et projet de reglementation.
Par M. le Professeur-Docteur Flückiger

Chef de l'Office veterinaire federal, ä Berne.

Rapport presente ä l'Office international des epizooties ä Paris,
dans sa 10f' session, du 2 au 6 juin 1936.

Du jour oü les animaux, par la domestication, ont ete en
contact etroit avec l'homme s'est pose le probleme du traite-
ment de leurs cadavres. Sans vouloir faire un historique de la
question, ce qui nous entrainerait par trop ä cote du theme
que nous traitons, rappelons que des prescriptions existaient
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deja dans l'Ancien Testament, lequel stipulait la destruction
par le feu, et que, ä Rome, les ediles etaient charges de faire
jeter dans le Tibre la viande alteree. Durant tout le moven age,
des mesures analogues sont edictees par l'Eglise.

Avec l'augmentation de la densite de la popidation et le
developpement de la culture et de l'elevage intensifs, le besoin
de methodes plus efficaces s'est rapidement fait sentir. Mais
c'est surtout depuis la decouverte de la bacteridie charbonneuse

par Davaine et les travaux de Pasteur et de Koch sur cette
maladie que la necessite imperieuse d'un traitement rationnel
des cadavres a ete unanimement reconnu, car, des cet instant,
la preuve etait fournie que les cadavres representent la source
de contagion la plus importante et la plus frequente en ce qui
concerne le charbon; il etait logique d'en deduire une analogie
pour les autres affections contagieuses des animaux. Ce raisonne-
ment qui, ily a soixante-dix ans, etait une pure vue de l'esprit,
a ete amplement confirme par les experiences, pour la plupart
des epizooties qui exercent leurs ravages parmi les animaux
domestiques. C'est pourquoi tous les pays ont ete amenes, dans
une mesure plus ou moins etendue, ä edicter des prescriptions
qui reduisent ces dangers dans la mesure du possible.

Les mesures prevues ont un but bien defini. II peut paraitre
superflu de le preciser a nouveau; nous croyons neanmoins utile
de le faire, car une fois ce but nettement determine, le choix
qui doit s'exercer parmi les divers moyens disponibles en decoule
tout naturellement.

Le traitement des cadavres d'animaux et des produits d'ori-
gine animale au point de vue de la prophylaxie veterinaire doit
etre tel que les sources de contage qu'ils peuvent representer
soient mises dans l'impossibilite d'exercer leur action. II s'agit
done de mettre en ceuvre des methodes qui, ou bien empechent
toute dispersion de l'agent ou, ce qui est evidemment preferable,
assurent sa destruction radicale et parfaite.

Si nous voulons nous en tenir uniquement aux generalites
et sans nous attacher aux innombrables variations de detail,
nous pourrons enumerer plusieurs methodes dans l'ordre de
leur valeur, qui est tres variable du point de vue qui nous in-
teresse. Nous laisserons de cote deliberement le Systeme, pour
autant qu'on puisse lui donner ce nom, qui consiste ä jeter
simplement les cadavres ou dechets dans une eau courante,
ou ä les laisser aux bons soins des animaux sauvages ou des

agents de la putrefaction. Bien que cette pratique se rencontre
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dans quelques colonies, il serait un peu ose de vouloir l'incorporer
dans un memoire traitant de la prophylaxie veterinaire.

1° Le charnier, qui a ete la methode usuelle pendant de
longs siecles au cours de la periode qui a precede l'ere bacte-
riologique, est heureusement tombe en desuetude dans la plu-
part des pays. Le procede consiste ä rassembler, dans un en-
droit designe ä cet elfet, tous les cadavres d'animaux et les

produits d'origine animale et a les laisser simplement se de-
truire d'eux-memes sous Taction des nombreux agents natu-
rels, tels que les larves des mouches, les bacilles de la
putrefaction ou les oiseaux.

2° L'enfouissement est dejä un procede de beaucoup preferable.

Bien conduit et applique ä bon escient, il peut rendre
des services qu'il serait vain de vouloir negliger. II peut s'ef-
fectuer avec ou sans denaturation prealable. Celle-ci s'accom-
plit le plus frequemment au moyen des divers sels de chaux,
qui ont l'avantage d'etre d'une utilisation facile et peu coüteuse.

3° Le traitement thermique est sans contredit avantageux,
bien que son application necessite la mise en oeuvre de moyens
plus onereux. Dans les pays ou le combustible est abondant
et bon marche, et dans ceux ou le transport se heurte ä des
difficultes insurmontables, cette methode, employee depuis
longtemps, a donne des preuves de sa parfaite efficacite.

Les trois procedes qui viennent d'etre cites ont un
inconvenient commun, celui de detruire sans recuperation possible
la matiere qui leur est soumise. Les deux suivants essayent de
eombattre ce defaut et y sont arrives dans une mesure plus ou
moins satifaisante. Le premier en date est le:

4° Traitement chimique, qui consiste dans son essence ä

soumettre les cadavres ou les produits d'origine animale ä

Taction de corps chimiques extremement actifs, soit acides, soit
basiques. Sous leur action, les elements primitifs se dissocient
et se transforment en une bouillie qui peut etre utilisee apres
neutralisation comme engrais, de valeur ä vrai dire assez reduite.

5° Le traitement thermo-chimique, le plus perfectionne,
consiste ä soumettre le materiel septique a une temperature
suffisamment elevee pour tuer les germes et reduire les organes
en pulpe sans toutefois arriver a une destruction complete. Les
diverses methodes actuellement en usage permettent de separer
la graisse des autres constituants, ces derniers pouvant etre
employes soit comme nourriture ä l'usage des animaux, soit
comme engrais azotes d'un rendement plus ou moins eleve.
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Pour pouvoir presenter en connaissance de cause des
conclusions sur l'application de ces divers moyens et sur la fa9on
la plus rationnelle de les mettre en ceuvre, nous nous permet-
trons de resumer en quelques mots les indications qui nous ont
ete tres aimablement fournies par les membres du Bureau
international des Epizooties sur les procedes employes dans les divers
pays. Qu'ils trouvent ici l'expression de notre reconnaissance

pour le concours precieux qu'ils nous ont apporte. Ces renseigne-
ments nous serviront d'exemples et donneront une base pratique
aux conclusions que nous aimerions formuler.

Nous avions pose les quatre questions suivantes:
1° A quel traitement susceptible de prdvenir I'eclosion des

maladies les cadavres et dechets des animaux sont-ils soumis dans
votre pays

2° Sont-ils enfouis ou brules dans des clos d'equarrissage ou
existe-t-il d'autres installations ou etablissements d'utilisation
des cadavres Dans 1'affirmative, quel est le procede employe dans
la majorite des cos; chimique, thermo-chimique ou thermique?

3° Existe-t-il dans votre pays des prescriptions concernant la
destruction ou l'utilisation des cadavres et produits d'origine
animate? Si tel est le cas, lesquelles? Existe-t-il des prescriptions
speciales pour le transport de ces cadavres ou des deckels Si oui,
auriez-vous I'amabilite de nous les transmettre? Pourriez-vous
dgalement nous adresser des photographies des modeles de vehi-
cules spicialement destines, ä ce transport et utilisds dans votre

pays
4° Existe-t-il des prescriptions sur Vexploitation des clos

d'iquarrissage et les installations des etablissements d'utilisation
des cadavres? Dans ce cas, quelles sont-elles?

Nous extrayons ce qui nous parait l'essentiel des reponses
que nous avons regies:

Allemagne. — L'elimination des cadavres d'animaux et des
dechets d'origine animale s'effectue par la chaleur (cuisson ou traitement

ä la vapeur jusqu'ä destruction des parties tendres, distillation
seche, cremation), par traitement chimique ou par enfouissement.
En principe, cette derniere methode n'est employee que lorsque les
autres sont inapplicables, c'est-ä-dire dans encore 50,24 p. 100 des
cas. 49,63 p. 100 sont transformes et seulement 0,13 p. 100 sont
hrüles sans utilisation. Le seul procede employe dans les Etablissements

d'utilisation des cadavres est le precede thermo-chimique.
La loi du 17 juin 1911 reglemente l'utilisation des cadavres et

complete les prescriptions contenues dans celle du 26 juin 1909 sur
30
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les mesures ä prendre pour combattre les epizooties. Au surplus, les
ordonnances d'execution de la loi de 1909 precisent les exigences
posees aux moyens de transport. Actuellement, un nouveau projet
de reglementation est en ehantier qui prevoit une elimination des
cadavres uniquement par l'emploi d'une chaleur elevee ou par le
traitement chimique de fagon a recuperer les produits possedant une
valeur economique. L'enfouissement sera interdit et des regions
bien definies seront attributes ä chacun des clos d'equarrissage. Lors
de la construction et de l'exploitation de ces derniers, les normes
de police sanitaire veterinaire devront tout d'abord etre prises en
consideration.

Australie. — Les conditions epizootiques sont extremement
favorables dans ce pays. Les cadavres des animaux sont en regie
generate brules, mais leur destruction est soumise aux directives
donnees par le chef du Service veterinaire. Les villes et les
agglomerations d'une certaine importance possedent des clos d'equarrissage

installes pour le traitement des cadavres par la chaleur. En
revanche, dans le „bush", les cadavres sont incineres. Le traitement
chimique n'est pas usuel. Les autres mesures sont reglementees par
les Etats et sont done sujettes & des modifications locales correspon-
dant aux conditions economiques et geographiques.

Autriche. — Les cadavres et produits d'origine animate sont en-
fouis ou soumis ä un traitement thermique ou chimique sous la
surveillance des autorites sanitaires et veterinaires. La reglementation

des exploitations est le fait des autorites locales qui edictent les
dispositions de police veterinaire propres ä empecher la dissemination

des epizooties. Les cadavres ou parties d'animaux atteints
d'epizooties doivent toujours etre traites par une solution desin-
fectante avant d'etre enfouis. Le traitement thermique est recom-
mande lors de fievre charbonneuse, de charbon symptomatique, de
septicemic hemorragique, de morve, de clavelee, de rage, de cho-
tera aviaire et de peste des öiseaux de basse-cour. Le procedö thermo-
chimique est employe dans quelques grands abattoirs. Le transport
des cadavres d'animaux doit s'effectuer de facon ä eviter une
dispersion du contage. Des prescriptions generates Sur l'exploitation
des clos d'equarrissage n'existent pas. En revanche, les autorites
sanitaires locates edictent des dispositions en tenant compte des
conditions particulieres de la region placee sous leur contröle.

Belgique. — Les cadavres d'animaux et toutes les viandes in-
salubres sont detruits dans des usines de recuperation. La destruction

se fait en autoclaves fermes. Actuellement, sept usines sont en
activite dans le pays. Elles appartiennent ä des particuliers avec
lesquels 1'Etat a conclu des contrats. L'Etat participe en petite
partie aux frais occasionnes par les transports sur de grandes
distances.
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La rEglementation sur la destruction des cadavres et l'exploita-
tion des ateliers d'Equarrissage va etre revue sous peu.

Dänemark. — Les cadavres ou organes d'animaux perissans qu'il
y ait maladie contagieuse peuvent etre enfouis ou utilises par les
proprietaires. En revanche, en cas de maladie contagieuse, ils sont
traites selon les prescriptions de police veterinaire. S'ils ne sont ni
enfouis, ni utilises, ils doivent etre livrEs ä des Etablissements de
destruction et d'utilisation qui sont places sous la surveillance
permanente du service veterinaire. Le seul proeede employe est la
methode thermo-chimique. Actuellement, il existe au Danemark
soixante-dix-huit de ces installations.

Espagne. — D'une fa(jon generale, & la campagne, les cadavres
et les produits d'origine animale sont enfouis. Quelques villes ou
provinces possedent des Etablissements d'utilisation qui fonction-
nent par le procEdE thermo-chimique. Iis sont soumis au contröle
des autorites sanitaires vEtErinaires et ne peuvent etre ouverts
qu'avec leur autorisation. Au surplus, le reglement des Epizooties
prEvoit le traitement cbimique par les acides.

Finlande. — En raison des grandes distances et de la tres faible
densitE de population, les cadavres ou produits d'origine animale
sont, presque sans exceptions, enterrEs ou brülEs. Lorsqu'il s'agit
d'une maladie contagieuse, la destruction s'opere en presence du
vEtErinaire de district. L'endroit oü l'animal a etE enterrE et ses
environs immediats sont dEsinfectEs et entourEs d'une barriere. Dans
les villes d'une certaine importance et dans les abattoirs, les cadavres
et les organes des animaux sont soumis & un traitement thermo-
chimique ou thermique.

France. — Les cadavres des animaux morts ou abattus comme
atteints de maladie contagieuse doivent etre dEtruits au plus tard
dans les vingt-quatre heures par un procEde chimique ou par
combustion ou enfouis, prEalablement reconverts de chaux vive et de
telle sorte que la couche de terre au-dessus du cadavre ait au moins
1 metre d'Epaisseur. Dans la pratique, les cadavres et les dEchets
d'origine animale sont le plus souvent conduits k des ateliers d'Equar-
rissage oü ils sont soumis au procEdE thermo-chimique, c'est-ä-dire
k une cuisson dans des autoclaves. Lorsque cette mEthode est im-
praticable, les cadavres sont enfouis sur place. La combustion a EtE
abandonnEe, ainsi que le traitement chimique, en raison de leurs
inconvEnients. Les cadavres doivent toujours etre transportes par
des vehicules Etanches qui ne laissent Ecouler aucune matiere, ni
solide ni liquide, sur la voie publique. Ces voitures doivent etre
dEsinfectEes lorsqu'elles ont transportE des cadavres atteints d'une
maladie contagieuse.

Grande-Bretagne. — Les cadavres d'animaux morts par suite
d'une maladie contagieuse prevue par la loi sont traitEs de la fa§on
suivante: le cadavre est soumis k une haute tempErature sur le lieu
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meme oü il est trouve ou ä l'endroit le plus rapproche qui est utili-
sable & cet efiet, ou bien il est transports, apres disinfection, dans
un lieu propice et detruit par la chaleur, ou encore enterre dans sa
peau ä l'endroit le plus favorable et apres traitement par la chaux.

Ces trois methodes sont utilisees avec diverses variantes selon
la maladie dont il s'agit. Des prescriptions tres detaillees ont etS
Stablies et decrivent les meilleurs procSdSs pratiques et utilisables
dans le terrain pour la destruction par la chaleur.

Les produits d'origine animale sont soumis an traitement thermo-
chimique et transformSs: en aliments pour la volaille, farine de
viande ou d'os, engrais chimiques, etc. Les vShicules de transport
doivent etre Stanches et ne peuvent servir qu'ä cet usage.

Orece. — Les cadavres et organes d'animaux sont enterrSs en
des endroits dSsignSs et ä une profondeur de 2 metres au moins.
S'ils sont morts par suite de maladie contagieuse, ils doivent etre
arroses d'une solution d'acide phSnique ou recouverts de chaux
vive. Lorsque la nature du sol ne permet pas de creuser une fosse,
ils sont incinSrSs. Dans les abattoirs, les mSthodes chimiques sont
employees en regle generale, ä 1'exception de celui d'Athenes qui
utilise le procSdS thermo-chimique. Lorsqu'un transport est neces-
saire, les precautions sont prises pour eviter la dispersion du contage
et les vehicules sont desinfectes sur place sous la surveillance de la
police.

Hongrie. — La methode la plus usuelle est l'enfouissement qui
doit s'effectuer dans des endroits designes ä l'avance et disposant
d'une place süffisante. En outre, dix communes et treize districts
possedent des installations d'incineration; enfin, trois ateliers
d'equarrissage sont en fonctionnement dont un & Budapest. Un
reglement detaille fixe les normes d'apres lesquelles les cadavres
doivent etre detruits, ainsi que celles concernant le transport des
cadavres et les obligations des equarrisseurs.

Indochine. — II faut differencier: 1° les animaux morts sur la
voie publique ou ceux des particuliers sur le territoire des villes ou
centres urbains organises; 2° les animaux morts dans la brousse
ou dans les villages indigenes.

Dans le premier cas, les cadavres et dechets sont enleves par
les soins de la police et enfouis apres traitement prealable par le
petrole, la chaux vive ou l'eau de Javel. Dans le second cas, et sauf
lorsqu'il s'agit d'epizootie, on ne peut guere parier d'un traitement
prophylactique.

L'incincration est exeeptionnelle, le bois etant tres eher, sauf
dans les regions forestieres, celles-ci d'ailleurs echapj)ant souvent a
toute prescription effective par suite de leur situation. Dans les
villes, on trouve encore des charniers. A cote d'un reglement general
existe un nombre important de prescriptions accessoires dictees
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Modöle de vehicule automobile etanche servant au transport des cadavres
d'animaux et des produits d'origine animale (Zurich).
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par les circonstances et les besoms du moment et applicables selon
les conditions geographiques ou ethniques. Les clos d'equarrissage
sont inconnus.

Irlande. — La reglementation est a peu pres semblable a celle
que nous avons esquissee pour l'Angleterre. Les cadavres doivent
etre desinfectes et enterres, incineres ou soumis ä un traitement
thermo-chimique. Les clos d'equarrissage sont soumis a une regie-
mentation qui les concerne.

Italie. — Les cadavres d'animaux et les produits d'origine ani-,
male sont detruits au moyen de rincmcration, de la sterilisation
dans des autoclaves ou par traitement chimique aux acides forts,
ou enfln par enfouissement. Dans de nombreuses villes existent des
clos d'equarrissage qui emploient la methode thermo-chimique. Les
transports des cadavres sont soumis k une reglementation. Les
vehicules doivent etre construits de far;on etanche et facilement
lavables et desinfectables. lis sont soumis a l'approbation de
l'autorite sanitaire communale. Les clos d'equarrissage font aussi l'objet
de dispositions legales. Les communes doivent designer un veterinaire
charge de leur surveillance.

Japon. — Les animaux morts des suites d'une maladie con-
tagieuse Ou non doivent etre declares ä l'autorite competent« qui
fait examiner les cadavres. Ceux-ci sont incineres ou enterres selon
les cas. lis peuvent aussi etre utilises ä la nourriture des animaux.
Lorsqu'il s'agit de maladies contagieuses, 1'incineration ou l'enfouis-
sement s'effectuent dans un endroit prescrit par les autorites compe-
tentes. II n'existe pas de prescriptions sur les voitures de transport,
mais en revanche sur les moyens propres & prevenir la contagion des
maladies. Les clos d'equarrissage sont soumis a un reglement special.

Lithuanie. — Le traitement des cadavres est purement local.
II n'existe qu'un clos d'equarrissage ä Kaunas. Au surplus, les
abattoirs qui travaillent pour l'exportation disposent de machines
permettant de traiter les dechets par la methode thermo-chimique.

Maroc. — Les cadavres et dechets d'animaux sont l'objet des
mesures suivantes: A l'interieur du pays, ils sont, dans la mesure
du possible, enfouis profondement apres avoir etc soumis au prea-
lable ä une denaturation par la chaux vive ou autres substances
chimiques (creoline, acide phenique, petrole, etc.); aux abattoirs
de Casablanca, par le procede thermo-chimique. Le transport des
cadavres et dechets est reglemente dans les principales villes et
doit s'effectuer au moyen d'automobiles ä carrosserie etanche; dans
le bled, tous les moyens de fortune sont utilises.

Les clos d'equarrissage sont soumis ä des reglements locaux
qui se fondent sur les prescriptions generales concernant les etablisse-
ments insalubres, incommodes et dangereux. Iis ne peuvent etre
ouverts qu'apres avoir etc soumis a une enquete conduite par
l'autorite locale.
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Pays-Bas. — Les oadavres et dechets doivent obligatoirement
etre detruits par les methodes chimique, thermique ou thermo-
chimique. Les precedes employes doivent assurer la destruction
complete de tous les germes ou organismes vivants. Les appareils
employes dans la majorite des cas traitent les produits par la chaleur
avec ou sans recuperation. Les etablissements sont soumis ä un
arrete royal qui, entre autres prescriptions, definit l'endroit ou ils
peuvent etre construits et donne des precisions sur l'amenagement
des chemins d'acces et de communications, les separations des
produits septiques et des matieres desinfectees, ainsi que sur l'hy-
giene des bätiments, la temperature et la duree du precede, la desin-
fection des eaux d'ecoulement, le controle offlciel, le transport des
cadavres et dechets, l'amenagement et la disinfection des vehieules
servant k ce transport et enfin sur les precautions speciales ä prendre
pour les cadavres atteints de maladie contagieuse.

Pologne. — Le traitement des cadavres et des produits d'ori-
gine animale s'adapte aux conditions locales tres variees. Alois
que dans les grandes villes, telles que Varsovie, Lwow, Cracovie,
se trouvent des etablissements d'utilisation, l'enfouissement est
de regle dans les regions ou la population est de faible densite. La
destruction s'effectue sur les ordres et sous la surveillance du vete-
rinaire de district. Lorsqu'il s'agit de peste bovine, de charbon, de
morve, de clavelee ou de rage, l'enfouissement n'est tolere que s'il
est impossible d'utiliser les precedes thermique, chimique ou
thermo-chimique. Une reglementation tres complete precise dans les
details les dispositions ä observer. Elle doit etre remaniee sous peu.

Portugal. — Les cadavres et dechets d'animaux sont soumis ä

une disinfection prealable, puis enfouis ou brüles. II n'existe pas
d'etablissement permettant de recuperer les substances utilisables
apres traitement approprie. Les clos d'equarrissage sont soumis k
un controle veterinaire constant qui s'effectue sur la base d'un
registre dans lequel toutes les indications necessaires sont portees.

Roumanie. — Les trois methodes utilisees dans le traitement
des cadavres et dechets d'animaux sont: l'enfouissement, l'incinera-
tion et la destruction par la vapeur sous pression. La premiere est
la plus repandue alors que la derniere n'est utilisee que dans deux
etablissements. La reglementation est communale, chacun des
reglements etant approuve par le ministere. Des prescriptions
existent en ce qui concerne les vehieules de transport dont la caisse
doit etre parfaitement etanche.

Siarn. — Les methodes employees lorsque les animaux perissent
d'une maladie contagieuse sont soit 1'incineration, soit l'enfouissement

qui s'effectue a proximitö de l'endroit oü les cadavres se
trouvent. Aucune utilisation n'etant possible de par les conditions geo-
graphiques, une reglementation n'existe pas pour en fixer les mo-
dalites.



Vehicule automobil© etanche servant au transport des cadavres d'animaux
et des produits d'origine animale (Belgique).
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Suisse. — Des regies generates et applicables sur tout le terri-
toire de la Confederation se trouvent dans l'ordonnance d'exEcu-
tion de la loi federate sur les mesures ä prendre pour combattre les
Epizooties. Ces prescriptions prevoient la creation d'Etablissements
pour l'utilisation des cadavres et Edictent les normes & suivre pour
leur construction et leur exploitation. A titre provisoire, l'enfouisse-
ment est authorise sous 1 m 25 de terre au minimum, la loi insistant
surtout sur les charges et devoirs des equarrisseurs. L'emplacement
du clos d'Equarrissage est designe par la commune. II existe actuelle-
ment dEjä dix-sept Etablissements dans lesquels les cadavres sont
traites par la mEthode thermique ou thermo-chimique. Ce nombre
relativeinent grand resulte de la configuration de la Suisse qui rend
difficile et coüteux le transport des cadavres. Le transport se fait
au moyen de vehicules parfaitement Stanches.

U. R. S. S. — Les cadavres d'animaux morts ou abattus en raison
d'une maladie contagieuse doivent etre incineres ou traites dans
des Etablissements employant la mEthode thermo-chimique. Ex-
ceptionnellement, et lorsqu'un autre procEdE n'est pas applicable,
les autorites vEtErinaires locates peuvent autoriser l'enfouissement
dans des clos d'Equarrissage spEcialement dEsignes & cet effet. Ces
Etablissements et les clos d'Equarrissage eux-memes font l'objet de
prescriptions tres detaillEes, ainsi que les vEhicules de transport et
les mEthodes de travail.

Tchecoslovaquie. — Les cadavres et dEchets d'animaux sont
enfouis, incinerEs ou soumis au traitement thermo-chimique. La
premiere methode est la plus courante. Dans certains districts con-
taminEs par le charbon symptomatique et le charbon sang de rate,
des fours ont EtE construits pour une incinEration complete des
cadavres. Leur grande simplicite et leur construction parfaitement
adaptEe au but recherehE en font une mEthode tout particulierement
recommandable pour les rEgions ou le combustible est abondant.
Les prescriptions concernant l'elimination des cadavres, les clos
d'equarrissage et les Etablissements d'utilisation des cadavres et
produits d'origine animate sont contenues dans la loi sur les mesures
ä prendre pour combattre les epizooties.

L'exploitation des Etablissements n'est pas soumise k une regie-
mentation gEnErale, mais les autoritEs compEtentes les edictent de
fa<jon individuelle.

Tunisie. — L'enfouissement des cadavres est obligatoire en
dehors des villes, en regie gEnerale sans denaturation prEalable. Au
surplus, il s'agit te plutot d'une mesure legate que d'une application
reelle. En raison de l'insuffisance des quantitEs de matiere ä traiter,
il n'existe en Tunisie que deux Etablissements d'utilisation des
cadavres. lis sont soumis ä une reglementation strictement individuelle.

Turquie. — Les cadavres et dEchets d'animaux sont soumis ä
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Vehieule automobile de transport des cadavres d'animaux et des produits
d'origine animale (Pays-Bas).

un traitement different selon la maladie dont ils ont ete atteints.
En ce qui concerne la morve et le charbon, l'incmeration immediate
est de regle.

II n'existe pas d'etablissements d'utilisation de cadavres; une
reglementation generale vient d'etre adoptee qui prescrit dans les
details les diverses mesures k prendre. Sa traduction franfaise est
en voie d'achevement et sera publiee incessamment.

Uruguay. — Les cadavres et dechets d'origine animale sont
traites diversement & la campagne et dans la capitale. Dans celle-ci,
on se sert de la methode thermo-chimique avec utilisation ulterieure
des produits obtenus. A la campagne, les animaux sont, en regie
generale, enterres sur place. L'etablissement de Montevideo est
soumis k une reglementation qui prescrit les conditions de son
exploitation.

*

Nous resumerons brievement les indications qui precedent:
D'une fafon generale, on peut constater que, dans tous les

pays qui ont repondu ä nos questions, existent des prescriptions
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dans ce domaine. Les differences que l'on peut y constater doi-
vent etre rattachees a trois facteurs: la densite du cheptel, les

possibilities de transport, l'etat du terrain. Le betail est-il nom-
breux, les conditions du trafic favorables et le terrain sans
assises solides, une centralisation est ä la fois facilement
realisable, d'un bon rendement economique et eile offre plus de
garanties. En revanche, lorsque les animaux sont tres disse-
mines, les routes rares et le sol favorable, l'enfouissement est
une methode qui peut rendre des services satisfaisants. Entre
ces deux extremes, il y a place pour toutes les combinaisons que
nous avons pu voir au cours de ce bref memoire.

Nous estimons utile de faire une difference dans le traite-
ment des cadavres et produits d'origine animale contagieux et
celui des non contagieux. La discrimination ne peut etre faite
que par les services veterinaires. C'est pourquoi il est indispensable

que tous les cas soient annonces ä ces services pour qu'ils
precedent au controle necessaire et prennent les decisions imposees
par les eirconstances. Lorsqu'il s'agit de mort purement acci-
dentelle, par exemple par strangulation, ou des suites d'une
maladie organique telle qu'une affection cardiaque, la viande
peut sans inconvenient etre utilisee comme fourrage. En revanche,
dans tous les autres cas, toutes precautions doivent etre prises
pour dresser contre la contagion une barriere infranchissable.

Les produits d'origine animale, en raison de leurs petites
dimensions, peuvent etre soumis a un traitement adapte aux
eirconstances et ce serait, croyons-nous, aller a l'encontre du
but cherche que de les traiter sur le meme plan que les cadavres.
II importe en effet avant tout d'envisager le probleme sous son
aspect pratique de faijon ä arriver ä des solutions effectives,
applicables et reelles.

L'enfouissement des cadavres. — Malgre ses nombreux in-
convenients, ce precede ne peut etre neglige et, bien conduit, il
peut rendre des services importants. II est necessaire de l'appli-
quer sous surveillance tres stricte et combine avec une
disinfection energique.

La combustion complete offre plus de garanties au point de
vue prophylaxie veterinaire. Toutefois, la quantite de
combustible qui est necessaire ä son application ne permet pas de
l'utiliser partout. Au surplus, si un transport est indispensable,
les risques de dispersion du contage sont tels qu'ils peuvent
contrebalancer les avantages de la sterilisation complete.
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Le procede le plus sür et le plus avantageux est incontes-
tablement la mdthode thermo-chimique. D'une part, eile garantit
la destruction complete des germes pathogenes et, d'autre part,
eile permet une utilisation ulterieure des produits sterilises.
Toutefois, sa generalisation se heurte ä des obstacles souvent
insurmontables; le rendement economique depend directement
de la masse de matiere ä traiter; lorsque les appareils ne peuvent
pas fonctionner de fa9on continue, les frais d'exploitation
s'elevent dans une proportion qui ne permet plus d'equilibrer
le budget des etablissements; au surplus, les prix des produits
obtenus s'averent egalement d'une tres grande importance et
leur niveau trop bas s'oppose ä la construction des usines de
transformation des cadavres. Enfin, les conditions de transport
doivent etre prises en consideration. Dans les regions de mon-
tagne, les depenses qui en resultent sont beaucoup trop elevees

pour permettre une centralisation qui se demontre irrealisable
de ce fait.

On peut etudier ä part le traitement des dechets, ainsi que
nous venons de l'esquisser, en y adjoignant celui des cadavres
isoles dans les petits abattoirs. Pour les premiers, l'incineration
ne presente pas de difficulty lorsqu'ils sont en tres petit nombre.
Mais si leur quantite augmente et lorsqu'il faut steriliser un
cadavre entier, le probleme n'est pas sans soulever des points
difficiles a resoudre. L'enfouissement est impossible, l'incineration

coüteuse et longue, le traitement thermo-chimique beau-
coup trop onereux.

II est done necessaire de trouver une autre solution qui
conserve les avantages de la destruction par la chaleur sans
presenter les inconvenients que nous avons mentionnes en traitant
de la methode thermo-chimique.

En Suisse, ou toute centralisation est pratiquement exclue,
en raison de la configuration du sol, les deux solutions sui-
vantes ont ete trouvees: l'une qui consiste ä se servir de la chaleur

des foyers des chaudieres, l'autre qui utilise le courant
electrique. Cette derniere methode, de par ses avantages de
simplicite, ne peut etre que recommandee. Les dechets places
dans des poubelles etanches ä fermeture hermetique de 80 a
150 kilogrammes de capacite sont introduits dans le four chauffc
a 700 degres. A cette temperature, ils brülent en degageant eux-
memes de la chaleur, ce qui permet d'interrompre le courant.
Les gaz sont conduits entre les corps de chauffe oü ils sont soumis
ä une temperature superieure a celle du moufle lui-meme. Celui-ci
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est entierement isole, ainsi que la porte, pour eviter toute deperdi-
tion superflue de chaleur. La combustion est surveillee par un
visuel qui se trouve dans la porte. Cette destruction complete
sans residus et sans odeurs s'effectue accessoirement et sans
frais speciaux, le courant electrique etant une necessite dans
les abattoirs modernes. Au surplus, cet appareil peut fonctionner
sur le courant delivre au tarif de nuit, ce qui .diminue encore le
coüt de son utilisation. Cette solution peut etre recommandee
pour tous les pays dans lesquels l'emploi de l'electricite est
developpe d'une maniere süffisante. Nous donnons en annexe
des photographies des appareils dont il s'agit.

En nous fondant sur les considerations que nous venons de

presenter, nous nous permettrons de vous soumettre le projet
de reglement suivant:

Article premier. Les services veterinaires de l'Etat sont charges
de la surveillance du traitement des cadavres et des produits d'origine
animate.

Article 2. Tout animal mort doit itre signali, sans dilai au
service veterinaire competent, qui exerce le controls des mesures
preserves'.

Article 3. Tous les cadavres d'animaux et produits d'origine
animale inutilisables dans l'etat oü ils se trouvent, et presentant un
danger quelconque de contagion, doivent etre soumis ä un traitement
approprii qui elimine avec une complete securite les dangers qu'ils
peuvent representer.

Article 4. Les cadavres d'animaux et les produits d'origine
animale doivent etre sterilisis par la chaleur, c'est-a-dire detruits
par combustion complete ou traitis par une methode technique.

Article 5. Lorsque, pour des raisons imperieuses, I'application
de l'article 4 se dhnontre impossible, I'enfouissement peut etre

pratique avec les precautions indispensables pour assurer une
execution minutieuse et exacte des regies glnerales de la police des

epizootics.
Article 6. Les moyens de transport doivent etre construits de

telle sorte que toute dispersion de contage soit rendue impossible.

Article 7. Les services v&Mrinaires itablissent une regie-
mentation qui fixe les details d'execution, notamment sur les points
suivants;

a) Transport et vehicules utilises a cet effet;
b) Traitement auquel les cadavres et produits d'origine ani-
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male doivent etre soumis, y compris les prescriptions
speciales concernant la construction et le fonctionnement des
Etablissements de destruction-,

c) Controls de I'observation des prescriptions Etablies.

REsumE. — La destruction des cadavres d'animaux et des

produits d'origine animale par une methode offrant toutes les

garanties de securite necessaires joue un grand role au point
de vue de la police des epizooties, et eile represente indubita-
blement un element d'une importance fondamentale dans l'en-
semble des mesures essentielles ä prendre dans ce domaine. C'est

pour cette raison qu'il faut exiger que, dans tous les pays, la
legislation sur les mesures a prendre pour combattre les
epizooties contienne des prescriptions a cet effet. II serait desirable
que chaque Etat etablisse un reglement conforme dans ses
dispositions au projet propose comme modele.

*

Annexe I.
Four electrique ä incin£rer les d6chcts d'abattoirs et d'höpitaux.

Ce four est destine ä simplifier le travail dans les abattoirs et
surtout ä obtenir des conditions d'hygiene parfaites:

La manutention de l'installation est des plus simples:
Des qu'une bete est abattue, on place les dechets dans une pou-

belle hermetique, fermee grace ä un joint d'otaneheitc rempli de
sable oud'eau. Lespoubelles etant remplies, on enclenche le courant
du four en le laissant chauffer jusqu'ä une temperature de 700 0 C.
environ. Cette temperature une fois atteinte, on glisse la poubelle
sur les rails du moufle, on enleve le couvercle et on referme la porte
du four. Les dechets se mettent rapidement ä brüler en faisant monter
la temperature, ce qui permet & ce moment de reduire la puissance
du four et meme de dedencher le courant.

La cuisson est surveiliee grace a un visuel place dans la porte et
lorsqu'il ne reste plus qu'un petit depot de cendres, la poubelle est
remplacde par une autre pleine de dechets et ainsi de suite.

Le four comprend deux parties distinctes:
Le moufle proprement dit, oü sera placde la charge ä chauffer et

les canaux d'dvacuation des gaz degagds; les corps de chauffe sont
repartis dans ces deux parties, de maniere ä chauffer l'ensemble
du four et il est important, pour obtenir une combustion complete
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sans degagement de fumee, de brüler entierement les gaz. Pour cela,
les gaz degages circulent dans les canaux d'evacuation, chauffes k
une temperature superieure & celle du moufle lui-meme. Ce dernier
est muni de rails en aeier inoxydable sur lesquels glissent les caisses
de ehargement egalement en aeier inoxydable aux hautes
temperatures. Le four est fortement isole ainsi que la porte, de maniere
ä obtenir un bon rendement de l'installation, et la fermeture du four
est rendue hermetique au moyen de volants de fixation.

Pendant l'emploi, la temperature est constamment indiquee au
moyen d'un pyrometre gradue de 0—1000° C. relie k un couple pyro-
metrique place dans le moufle. Le reglage de l'installation peut etre
aussi automatique par pyrometre k contacts agissant sur des inter-
rupteurs k distance, actionnes egalement par une horloge de blocage.
Le tirage peut etre regle, et pour cela des ouvertures sont prevues
soit sous le moufle, soit k la hauteur des canaux de fumee.

En ce qui concerne les dimensions du four d'abattoirs, elles
dependent de la quantite de dechets ä detruire regulierement.

A titre d'indication, nous donnons ci-dessous deux dimensions
de fours avec la puissance correspondante et la contenance des
poubelles:

No. Encombrement
du four mm

Contenance d'une
poubelle Puissance du four

Prof. Larg. Haut. Kgs. Kw.

1

2
1.700
1.900

1.300
1.500

1.600
2.300

80—-100
120—150

40
60

Ce type de four peut cependant etre construit pour n'importe
quelles dimensions et il est egalement a remarquer qu'il peut et re
execute pour n'importe quel genre de courant.

Referate.
Die Pathologie der Darmresorption. Von Verzar, Basel. Schweiz,

med. Wochenschrift 65, 1093, 1935.
Entsprechend der Auffassung in der Physiologie, daß die Resorption

durch den Darm ausschließlich eine physikalisch-chemische
sei, war die Erklärung der Pathologie der Resorption auch eine
physikalisch-chemische, z. B. durch den Zustand der Nahrung im
Darm. Der Darm vermag die kolloidalen, nicht diffusiblen
Nahrungsbestandteile nicht zu resorbieren, wenn sie nicht in kleinere, diffusible

Moleküle abgebaut werden. Wasserunlösliche Substanzen, wie
31
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